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Copyright et marques déposées

Clause de non responsabilité
Ce document ne comprend aucune prolongation de garantie et 
n’octroie aucune garantie. Harris Corporation se dégage de 
toute responsabilité pour tout dommage découlant de 
l’utilisation des informations contenues dans ce document ou 
de l’équipement et du logiciel qui y sont décrits. Il incombe à 
l’utilisateur de vérifier que l’utilisation de ces informations, 
équipements et logiciels est conforme aux lois, 
réglementations et règlements des juridictions compétentes.

Questions et commentaire
Pour toute question concernant ce document ou pour tout 
commentaire, suggestion ou communication d’erreurs, veuillez 
vous adresser à votre succursale Harris régionale.

Mises à jour du manuel et de l’équipement
Dans le but d’améliorer la performance, la fiabilité et l’entretien, 
Harris se réserve le droit de mettre à jour son équipement et/
ou ce document sans notification préalable.

Droits de propriété intellectuelle
Il se peut que ce produit soit protégé par un ou plusieurs 
brevets ou conceptions de Tait Limited ainsi que leurs 
équivalents internationaux, des demandes de brevet 
d'invention ou de conception en cour et des marques 
déposées : NZ 409837, NZ 409838, NZ 415277, NZ 415278, 
NZ 524509, NZ 530819, NZ 534475, NZ 547713, NZ 577009, 
NZ 579051, NZ 579364, NZ 586889, NZ 593887, NZ 610563, 
NZ 615954, NZ 700387, NZ 708662, NZ 710766, NZ 711325 , 
NZ 726313, AU 2015215962, AU 339127, AU 339391, 
AU2016259281, AU2016902579, EU 000915475-0001, 
EU 000915475-0002, GB 2532863, US14/834609 Div. no 1, 
US 15/346518 Div. no 2, US 15/350332, US 15/387026 Div., 
US 20150085799, US 20150350090, US 20160044572, 
US 20160057051, US 640974, US 640977, US 698339, 
US 702666, US 7758996, US 7937661, US 8902804, 
US 9107231, US 9504034.

Harris Corporation est une des marques déposées et 
TECHNOLOGY TO CONNECT, INFORM AND PROTECT est 
une des marques de commerce Harris Corporation.

Le mot TAIT et le logo TAIT sont des marques déposées de 
Tait Limited.

Tous les noms de marque mentionnés correspondent aux 
marques de service, marques commerciales ou marques 
déposées des fabricants respectifs.
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Ce produit peut également être réalisé sous licence au titre de 
l'un ou de plusieurs des brevets suivants : 
- US7203207, AU2004246135, CA2527142, GB2418107,
HK1082608, MY134526, US8306071 US7339917,
AU2004246136, CA2526926, GB2418812, MY134217
- US7499441, AU2005262626, CA2570441, GB2430333,
JP4690397, NZ551231, KR100869043, RU2351080,
BRP10512052, MXPA06015241 US 7200129,
AU2005226531, CA2558551, CN1930809, GB2429378,
JP4351720, BRP10508671, NZ549124, KR848483,
RU2321952
La technologie de codage vocal AMBE+2™ intégrée dans ce
produit est protégée par des droits de propriété intellectuelle et
notamment les droits de brevet, copyrights et secrets
industriels de la société Digital Voice Systems, Inc. Cette
technologie de codage vocal est cédé sous licence
uniquement pour être utilisé sur cet équipement de
communication. Il est strictement interdit et l'utilisateur de cette
technologie s'engage à respecter cette interdiction, d'essayer
de décompiler, faire de l'ingénierie inverse ou désassembler le
code exécutable, ou de convertir de quelque façon que ce soit
le code exécutable en une forme déchiffrable. Protégé par le
brevet américain 5,826,222.

Responsabilités en matière 
d'environnement

Tait Limited est une société respectueuse de l'environnement 
qui apporte son soutien à la minimisation des déchets et à la 
récupération des matériaux. 
Selon la  Directive de l'Union européenne relative à 
l'élimination des déchets d'équipements, ce produit doit être 
éliminé séparément et ne doit pas être jeté avec les ordures 
ménagères lorsqu'il arrive en fin de vie. Pour plus 
d'informations sur la procédure à respecter pour éliminer le 
produit Tait en fin de vie, rendez-vous sur le site Internet de Tait 
www.taitradio.com/weee. Veuillez respecter l'environnement 
et éliminez ce produit par l'intermédiaire de votre fournisseur 
ou contactez Tait Limited.
Tait Limited respecte également la Directive concernant 
l'utilisation limitée de certaines substances dangereuses sur 
les appareils électriques et électroniques (RoHS) au sein de 
l'Union Européenne.
En Chine, nous respectons les mesures relatives à la gestion 
du Contrôle de la pollution par les produits électroniques. Nous 
respectons également les exigences liées à l'environnement 
sur les différents marchés, sur lesquels nous lançons nos 
produits.

http://www.taitradio.com/weee/
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Pour votre sécurité
Avant d’utiliser la radio, veuillez lire ci -dessous les 
informations importantes au sujet de la sécurité et la 
conformité.

Informations concernant 
l’exposition au rayonnement des 
fréquences radio

Pour votre sécurité et afin d’assurer que vous vous 
conformez aux limites d’exposition au rayonnement 
des fréquences radio (RF) de la FCC (la commission 
fédérale de la communications) des Etats-Unis, 
d’Industrie Canada et d’autres administrations, 
veuillez lire les informations suivantes avant d’utiliser 
cette radio.

Utilisation de la radio
Vous ne devriez utiliser cette radio que dans le cadre 
du travail (elle n’est pas autorisée pour toute autre 
utilisation) et si vous êtes conscient et si vous pouvez 
contrôler votre exposition au rayonnement RF. Afin 
d’éviter le dépassement des limites d’exposition au 
rayonnement RF de la FCC, il faut contrôler la 
quantité et la durée des fréquences radio auxquelles 
vous et d’autres personnes seront exposés.

Il est également important de :

■ Ne pas enlever l’étiquette d’exposition au rayon-
nement RF de la radio.

■ Assurer que ces informations d’exposition au
rayonnement RF accompagnent la radio
lorsqu’elle est transférée à d’autres utilisateurs.

■ Ne pas utiliser la radio si vous ne respectez pas
les limites de contrôle concernant votre exposition
au rayonnement RF.
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Pour de plus amples informations sur l’énergie RF et 
comment contrôler votre exposition au rayonnement 
RF, visitez :  
www.fcc.gov/oet/rfsafety/rf-faqs.html.

Conformité aux normes d’exposition à 
l’énergie RF
Cette radio émetteur-récepteur se conforme aux 
normes et aux règlements d’exposition à l’énergie 
RF :

■ La Commission fédérale de la communication des
Etats-Unis, Code de règlements fédéraux (CFR)
Titre 47 Sections 1.1307, 1.1310 et 2.1093.

■ American National Standards Institute (ANSI) /
Institute of Electrical and Electronic Engineers
(IEEE) C95.1-1992.

■ Institute of Electrical and Electronic Engineers
(IEEE) C95.1-1999 Edition.

■ Directive 2004/40/CE concernant les prescriptions
minimales de sécurité et de santé relatives à
l'exposition des travailleurs aux risques dus aux
agents physiques (champs électromagnétiques).

Cette radio se conforme aux limites d’exposition de 
l’IEEE (FCC) et ICNIRP pour les environnements 
d’exposition au rayonnement RF professionnel et 
contrôlé aux cycles de marche de 50% en mode 
transmission et 50% en mode réception.

http://www.fcc.gov/oet/rfsafety/rf-faqs.html
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Limitation des émissions de 
fréquences radio aux Etats-Unis

CFR Title 47 Part 15.19 (a) (1) - 
Récepteurs
La partie 15 des règlements de la Commission 
fédérale de la communication impose des limitations 
des émissions de fréquences radio sur les récepteurs. 
Cet équipement est conforme à la partie 15 des 
règlements de la Commission fédérale de la 
communication. L’utilisation est à condition que 
l’appareil ne provoque aucune interférence nuisible.

CFR Title 47 Part 15.19 (a) (3) - 
Tous autres cas
Cet équipement est conforme avec la partie 15 des 
règlements de la Commission fédérale de la 
communication. Son fonctionnement est sujet aux 
deux conditions suivantes. (1) Cette radio ne peut pas 
provoquer des interférences nuisibles, et (2) cet 
équipement doit accepter toute interférence reçue, 
même les interférences qui pourrait causer un 
fonctionnement indésirable.

Limitation des émissions de 
fréquences radio au Canada

Le présent appareil est conforme aux CNR d'Industrie 
Canada applicables aux appareils radio exempts de 
licence. L'exploitation est autorisée aux deux 
conditions suivantes : (1) l'appareil ne doit pas 
produire de brouillage, et (2) l'utilisateur de l'appareil 
doit accepter tout brouillage radioélectrique subi, 
même si le brouillage est susceptible d'en 
compromettre le fonctionnement.
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Bandes de fréquence et sécurité 
publique aux Etats-Unis 
(764 - 776 MHz et 794 – 806 MHz)

La sous section R du chapitre 47 du Code of Federal 
Regulations (CFR) (Code des règlements fédéraux) 
traite de l'utilisation des fréquences dans les bandes 
comprises entre 764 et 776MHz ainsi qu’entre 794 et 
806MHz.

Canaux faible puissance
Cette radio est conforme à la section 90.531 (b) (3) et 
90.531 (b) (4) du chapitre 47 de la CFR. Ces sections 
précisent que seule une émission de faible puissance 
est autorisée sur les canaux suivants :

■ Canaux de planification régionale, tels que définis
dans la section 90.531 (b) (3).

■ Canaux itinérants, tels que définis à la section
90.531 (b) (4).

Utilisation du chiffrement
Cette radio est conforme aux dispositions de la 
section 90.553 (a) du chapitre 47 de la CFR. Ce 
paragraphe stipule que :

■ Le chiffrement n'est pas autorisé sur les canaux
d'appel nationaux d'interopérabilité. Ces canaux
sont définis à la section 90.531 (b) (1) (ii).

■ Les radios qui utilisent le chiffrement doivent com-
porter un interrupteur ou un bouton de commande
facilement accessible permettant à l'utilisateur de
désactiver la fonction de chiffrement.

Bande de fréquences réservée aux 
balises de détresse

La bande de fréquences 406 à 406.1  MHz est 
réservée aux balises de détresse à l’échelle 
internationale. Ne programmez pas les émetteurs 
pour fonctionner sur cette bande de fréquences.
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Interférence avec les appareils 
électroniques

Avertissement Certains appareils électroniques 
risquent de ne pas fonctionner correctement s'ils ne 
sont pas protégés contre l'énergie RF présente 
lorsque votre radio émet.

Les appareils qui peuvent être sensibles aux 
fréquences radioélectriques sont notamment :

■ les systèmes électroniques aéronautiques

■ les systèmes électroniques installés sur les véhi-
cules, tels que le système d'injection, les systè-
mes ABS et les régulateurs de vitesse
automatiques

■ les appareils médicaux tels que les pacemakers
et les aides ou prothèses auditives

■ les équipements médicaux dans les hôpitaux ou
les centres de soins.

Eteignez la radio avant d'embarquer dans un avion. 
L'utilisation de la radio pendant le vol est interdite.

Contactez le fabricant (ou un représentant) d’un de 
ces équipements électroniques pour savoir si ses 
circuits électroniques fonctionneront normalement 
lorsque la radio est utilisée pour émettre.

Avertissement Si vous avez un pacemaker :
■ éteignez immédiatement la radio si vous suspec-

tez qu’elle interfère avec le pacemaker

■ gardez la radio à 15 cm (6 pouces), au moins, du
pacemaker tant que la radio est allumée

■ utilisez la radio sur le côté opposé au pacemaker
pour minimiser les interférences

■ ne portez pas la radio dans une poche de poitrine.
Si vous remarquez des interférences entre votre 
prothèse auditive et la radio, veuillez discuter une 
solution alternative avec le fabricant des prothèses 
auditives.
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Atmosphères et zones 
potentiellement explosives

Avertissement A moins que la radio portable soit 
certifiée en particulier pour une utilisation dans une 
atmosphère potentiellement explosive, éteignez la 
radio avant d’entrer dans un tel environnement. Une 
explosion pourrait causer des blessures sévères ou 
même la mort. Des exemples d’atmosphères 
potentiellement explosives étant des stations-
services ou des zones où se trouvent des liquides, 
des gaz ou des poussières inflammables.
Avertissement Eteignez la radio avant d’approcher 
de capsules explosives, une zone d’explosion ou 
toute zone où vous êtes ordonné d’éteindre votre 
radio. Obéissez aux signes et aux instructions. Car les 
interférences avec les opérations d’explosions 
pourraient causer de sévères blessures ou même la 
mort.

Installation et fonctionnement de la 
radio dans des véhicules

Avertissement Gardez la radio loin des airbags et 
des zones de déploiement de l’airbag. N’installez pas, 
ne chargez pas, et ne placez pas une radio près de 
ces zones. Un airbag activé peut projeter une radio 
portable avec suffisamment de force pour causer de 
graves blessures aux occupants du véhicule. Un 
airbag, s’il est gêné par une radio, pourrait ne pas 
fonctionner comme prévu. 
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Avertissement Pour éviter d’endommager le 
câblage existant, les airbags, les réservoirs 
d’essence, les tuyaux de carburant et de liquide de 
frein, ou encore les câbles de la batterie, consultez le 
guide d’installation de la radio, ainsi que le manuel du 
fabricant du véhicule avant d’installer de l’équipement 
électronique dans le véhicule.

L’utilisation d’un microphone portable ou d’une radio 
pendant que vous conduisez un véhicule peut être 
contraire aux lois et à la législation en vigueur dans 
votre pays ou votre état. Veuillez vérifier les 
régulations liées à votre véhicule dans votre région.

Installation et fonctionnement du 
chargeur embarqué

Pour les instructions détaillées nécessaires à 
l’installation et le fonctionnement sécurisés du 
chargeur embarqué, veuillez consulter la 
documentation fournie avec le chargeur embarqué.

Information de sécurité du chargeur 
multiple

Avertissement Cet appareil doit être branché à une 
prise secteur mise à la terre.
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Utilisation des batteries lithium-ion
Avertissement Une batterie endommagée peut 
causer une explosion ou même un feu, ce qui peut 
entraîner des blessures personnelles et/ou des 
dégâts. Pour empêcher des blessures et/ou des 
dégâts à la propriété, lisez les informations 
importantes de sécurité fournies avec la batterie.

Court-circuiter les contacts de la 
batterie

Avertissement Ne pas court-circuiter les contacts de 
la batterie, que ce soit intentionnellement ou 
accidentellement, par exemple en plaçant la batterie 
sur des matériaux conducteurs comme des clés ou 
des bijoux à l’intérieur d’une poche ou d’un récipient. 
Court-circuiter les contacts de la batterie peut 
échauffer les matériaux conducteurs et causer des 
blessures à la personne et/ou des dégâts à la 
propriété.
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1 A propos de ce manuel
Ce manuel fournit des informations sur la radio 
portable DMR TP9310 quatre modes. 

Le comportement de la radio, décrit dans ce guide, 
s’applique aux radios ayant un firmware ou 
micrologiciel de version 2.14. Si votre radio ne 
fonctionne pas comme prévu, contactez votre 
fournisseur radio.

Signalisations de sécurité 
utilisées dans ce manuel

Veuillez suivre exactement toutes les instructions qui 
apparaissent dans le texte comme ‘alerte’. Une alerte 
fournit les informations de sécurité nécessaires ainsi 
que les instructions sur l’usage correct du produit. 
Ce manuel comprend les types d’alerte suivants :

Avertissement Cette alerte est utilisée lorsqu’il y a 
une situation dangereuse qui, si elle ne peut pas être 
évitée, peut se terminer par la mort ou une blessure 
grave.
Attention Cette alerte est utilisée lorsqu’il y a une 
situation dangereuse qui, si elle ne peut pas être 
évitée, peut se terminer par une blessure personnelle 
légère ou modérée.
Avis Cette alerte est utilisée pour mettre en valeur 
l’information qui est nécessaire pour s’assurer que les 
procédures soient suivies à la lettre. Des procédures 
incorrectement exécutées peuvent causer un risque 
d'endommagement ou de dysfonctionnement de 
l'équipement.

Cet icône est utilisé pour attirer votre attention 
sur des informations qui peuvent améliorer 
votre compréhension de l’équipement ou de la 
procédure.
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2 Avant d’utiliser votre 
radio
Après avoir déballé votre radio, vous devez effectuez 
quelques tâches avant de pouvoir l'utiliser. La plus 
importante de ces tâches est de charger votre batterie 
pour la première fois.

Avertissement Ne chargez pas la batterie et ne 
changez pas l’antenne dans des endroits dangereux. 
Une explosion pourrait causer de graves blessures ou 
même la mort.

Ce chapitre couvre :
■ Pour votre sécurité – Attention à la batterie

■ Coller des étiquettes à la radio ou à la batterie

■ Charge de la batterie avant la première utilisation

■ Installation de la batterie

■ Enlever la batterie

■ Installation de l’antenne

■ Enlever l’antenne

■ Installation d’une pince de ceinture

■ Enlever une pince de ceinture

■ Installation d’un accessoire audio
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Installation de la batterie
Avis Placez le coté en bas de la batterie contre la 
radio en premier, puis le haut. Si vous essayez de 
mettre la batterie par le haut, vous risquez 
d’endommager les contacts.

1 Faites tourner le bouton de l’allumage/du contrôle 
du volume dans le sens des aiguilles d’une montre 
pour éteindre la radio.

Si la batterie a été connectée alors que la radio 
avait son bouton d’allumage dans la position 
allumée, éteignez la radio puis rallumez-la 

avant utilisation.

2 En tenant la radio fermement, alignez la bas de la 
batterie avec le bas du chassis de la radio.

3 Placez les deux tenons se trouvant sur le bas de la 
batterie dans les deux encoches en bas du 
panneau frontal.

4 Appuyez légèrement le haut de la batterie vers la 
radio jusqu’à ce que le mécanisme de rétention de 
la batterie clique.

5 Vérifiez que la batterie est fermement en position.

Enlever la batterie
La batterie est attachée fermement sur la radio grâce 
à un mécanisme de rétention se trouvant sur le 
panneau arrière de la radio.

Pour enlever la batterie de la radio pour que la batterie 
soit chargée ou remplacée :

1 Tournez le bouton de mise sous tension/réglage 
du volume dans le sens contraire des aiguilles 
d’une montre pour éteindre la radio.

Si la batterie a été enlevée alors que la radio 
était allumée, éteignez la radio puis rallumez la 
avant de l'utiliser.
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2 Faites glisser le mécanisme de rétention de la 

batterie.

3 En tenant la batterie des deux côtés, retirez la 
batterie de la radio.

Installation de l’antenne
Avant d'utiliser la radio, vissez l'antenne dans le sens 
des aiguilles d'une montre dans le raccord d'antenne. 
L'antenne doit être vissée suffisamment fermement 
pour qu'elle ne se dévisse pas facilement. Cette étape 
est importante car une connexion étanche est créée. 

Enlever l’antenne
Avertissement Ne changez pas l’antenne dans des 
endroits dangereux. Une explosion pourrait causer de 
graves blessures ou même la mort.

Avec une forte poigne, tournez l’antenne dans le sens 
inverse des aiguilles d’une montre pour un demi-tour. 
Puis utilisez une poigne plus légère pour dévissez 
entièrement l’antenne et enlevez-la en faisant 
attention.

Installation d’une pince de 
ceinture

Pour fixer une pince de ceinture à la radio :

1 Faites glisser la pince de ceinture dans les deux 
rainures de la partie supérieure de la batterie.

2 Appuyez sur la pince de ceinture jusqu'à ce qu'elle 
s'enclenche en position.
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Enlever une pince de ceinture
La pince de ceinture a été créée pour éviter qu’elle ne 
s’enlève accidentellement, mais vous pouvez quand 
même l’enlever, si nécessaire.

Pour enlever une pince de ceinture de la batterie :

1 Insérez la lame d’un tournevis plat ou un objet plat 
similaire sous la lamelle de déverrouillage (qui est 
entre la pince et la glissière en métal).

2 Soulevez le mécanisme de déverrouillage (loin de 
la glissière en métal) et maintenez le en position.

3 Glissez la pince de ceinture vers le haut et enlevez 
la.

Installation d’un accessoire 
audio

Les accessoires audio se connectent dans le 
connecteur d’accessoires de la radio. Le connecteur 
d’accessoire a une protection qui a besoin d’être 
enlevée avant de pouvoir connecter un accessoire.

Avis Le cache du connecteur d’accessoire est utile 
pour empêcher les décharges électrostatiques. 
Gardez cette protection en place à moins que le 
connecteur est utilisé.

Pour enlever la protection du connecteur et pour 
installer un accessoire audio :

1 Utilisez une pièce ou tout autre instrument plat 
pour dévisser le cache de protection du 
connecteur d’accessoire de la radio.

2 Enlevez le cache du connecteur et gardez le 
précieusement.

3 Connectez l’accessoire dans le connecteur.

4 Serrez la vis.
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3 Démarrer
Ce chapitre vous donne un aperçu de votre radio 
DMR et il décrit les commandes et les voyants de la 
radio.

Ce chapitre couvre :
■ A propos votre radio numériques DMR

■ A propos des commandes de la radio

■ Description des indicateurs de la radio

■ Utilisation des touches de fonction pour accéder 
aux fonctionnalités les plus fréquemment utilisées
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A propos votre radio 
numériques DMR

Votre radio numérique DMR peut être programmée 
pour un fonctionnement en mode conventionnel 
DMR ou pour un fonctionnement 3RP DMR. Le 
fonctionnement en mode conventionnel analogique 
et le fonctionnement en mode 3RP MPT sont aussi 
disponibles.

Vous remarquerez peut-être des différences entre les 
appels numériques et analogiques en termes de :

■ bruit statique dans les zones où le signal est fai-
ble, et

■ couverture RF dans les zones de réception limi-
tes.

Manque de bruit statique
Les réseaux numériques n’ont pas de bruit statique, 
même dans les zones où le signal est faible. Ce 
manque de bruit statique est dû au fait que les radios 
numériques suppriment le ‘bruit’ des appels, pour que 
vous puissiez uniquement entendre une voix nette.

Couverture radio fréquence
Sur les réseaux numériques, un appel reste net et 
puis il est rapidement abandonné en bordure d’une 
zone de couverture. La raison de ce comportement 
est qu’un appel numérique est reçu ou pas. Sur les 
réseaux analogiques, le bruit de fond d’un appel 
devient de plus en plus fort à mesure que vous êtes 
en limite de zone ou même en dehors des zones de 
couverture normales.
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Ce que vous pouvez entendre sur un canal 
analogique

Sur les canaux analogiques, votre radio peut être 
programmée pour que vous puissiez entendre toutes 
les conversations du canal ou pour que votre groupe 
d’utilisateurs puisse être séparé des autres groupes 
grâce à de la signalisation spéciale. Cette 
signalisation est utilisée pour contrôler l’ouverture ou 
la fermeture de l’écoute de la radio, pour que votre 
radio n’ouvre pas son écoute lorsque les autres 
groupes d’utilisateurs parlent et qu’elle fasse entendre 
les autres membres de votre groupe d’utilisateurs.

Il y a deux contrôles de l’ouverture de l’écoute qui 
fonctionnent sur votre radio :

■ le silencieux de signalisation

■ le squelch

Le silencieux de signalisation
Le silencieux de signalisation de la radio permet 
uniquement la radio d’ouvrir son écoute si l’appel 
entrant contient les tonalités spécifiques à votre 
groupe d’utilisateurs. Votre groupe d’utilisateurs peut 
utilisé des tonalités qui sont audibles, sub-audibles ou 
les deux.

Le squelch
Le squelch de la radio permet à la radio d’ouvrir son 
écoute uniquement lorsque la force du signal entrant 
est au-dessus d’un seuil pré-déterminé. Cela signifie 
que seuls les signaux qui sont suffisamment 
intelligibles peuvent être entendus.
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A propos des commandes de la 
radio

Les commandes de la radio sont : l’alternat, le bouton 
de mise sous tension/volume, le commutateur de 
canaux et les touches de fonction. Certaines touches 
ont des fonctions associées aux appuis courts et 
d’autres aux appuis longs :

■ un appui court dure moins d’une seconde, et 

■ un appui long dure plus d’une seconde.

Les commandes de la radio et leurs fonctions sont 
décrites dans les chapitres suivants.

mise sous 
tension/réglage 

du volume

touche de 
fonction 2

touche de 
fonction 3 
touche de 
fonction 4 

alternat
(bouton de 

conversation)

haut-parleur / 
microphone

diode d’état

commutateur de 
canal

touche de 
fonction 1

Nom Fonction
alternat Appuyez et maintenez enfoncé pour émettre ; 

relâchez pour écouter
mise sous 
tension/volume

Tournez ce bouton pour allumer la radio et 
régler le volume du haut-parleur

commutateur de 
canaux et 
d’éléments 
préprogrammés

Tournez ce bouton pour sélectionner et changer 
de canaux/éléments préprogrammés

touches de 
fonction

Programmées pour sélectionner les options les 
plus fréquemment utilisées
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Description des indicateurs de la 
radio

La diode ainsi que les tonalités de la radio vous 
fournissent diverses informations sur l’état de la radio.

Les sections ci-après décrivent le fonctionnement le 
plus courant de ces divers indicateurs.

La façon dont est programmée la radio peut 
avoir des répercussions sur le comportement de 
ces indicateurs.

Indicateurs d’état
Couleur Signification

Rouge Allumée : votre radio est en train d’émettre

Vert Allumée : 
Canal du réseau: le réseau est actif
Canal direct (radio à radio) : le canal 
courant est occupé
Clignote : vous avez reçu un appel ou 
l’écoute est active

Orange Clignote: vous êtes enregistrés sur un 
réseau 3RP



 Démarrer 31

 

Tonalités/Signaux sonores
La radio utilise des signaux sonores pour vous avertir 
de son état :

■ Tonalités d’appuis de touches et des commandes 
de la radio—les tonalités et les bips que vous 
entendez lorsque vous appuyez sur les touches 
de la radio ou que vous utilisez les commandes.

■ Tonalité de réception d’un appel—quand la radio 
reçoit un appel.

■ Tonalités d’avertissement—quand il y a une 
erreur, ou si la batterie est faible, par exemple.

Avertissement Si le mode silencieux ou ultra-
silencieux est allumé, vous ne pourrez pas entendre 
les tonalités d’avertissement.

Les tonalités les plus courantes sont décrites ci-
dessous :

Tonalité Signification 

Un bip court ■ Appui de touche valide : l’action que vous 
venez d’effectuer est permise

■ Fonction activée : une fonction a été acti-
vée (en utilisant une touche de fonction)

Un bip court grave Fonction désactivée : une fonction a été 
désactivée (en utilisant soit le menu principal 
soit une touche de fonction)

Un long bip grave ■ Appui de touche invalide : l’action que vous 
venez d’effectuer n’est pas permise

■ Emission interdite : vous avez essayé 
d’émettre, mais pour une certaine raison 
vous ne pouvez pas faire un appel mainte-
nant
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Deux bips courts ■ La radio est allumée : la radio est mise sous 
tension et elle est prête à être utilisée

■ La radio est réactivée : la radio a été mise 
en service par votre fournisseur de servi-
ces.

■ les bips indiquant que l’utilisateur peut 
maintenant parler (appels DMR)

Trois bips longs Fin de transmission imminente: votre 
temporisateur de transmission va bientôt se 
terminer et votre émission actuelle sera 
arrêtée.

Un bip court aigu La radio est désactivée : La radio a été rendue 
inutilisable par votre fournisseur de service.

Deux bips graves La température de la radio est élevée : 
La température de la radio se trouve dans la 
plage des températures élevées mais la radio 
continuera de fonctionner.

Deux bips aigus La température de la radio est très élevée : la 
température de la radio est dans la plage des 
températures très élevées et toutes les 
transmissions seront maintenant faites à faible 
puissance; si la température de la radio 
augmente au-dessus de cette plage de valeurs, 
les émissions seront interdites. Eteignez la 
radio pour lui permettre de refroidir.

Deux paires de 
tonalités longues 
aigues/graves

Le synthétiseur n’est pas verrouillé : Le 
synthétiseur de la radio n’est pas verrouillé sur 
le canal actuel et vous ne pouvez pqs fqire 
fonctionner la radio sur ce canal.

Tonalité Signification 
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L’énonciation
Votre radio peut être programmée pour jouer un 
message pré-enregistré pour annoncer le canal de 
démarrage, le réseau ou la zone et le groupe de 
travail 3RP. Elle peut aussi annoncer lorsqu’un de ses 
paramètres est changé.

En mode conventionnel, votre radio peut être 
programmée pour jouer un message préenregistré 
pour annoncer le canal après le démarrage de la radio 
et/ou après un changement de canal.
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Utilisation des touches de 
fonction pour accéder aux 
fonctionnalités les plus 
fréquemment utilisées

Les touches de fonction permettent d’accéder à 
certaines fonctionnalités que vous utilisez 
fréquemment. Ces fonctionnalités sont associées aux 
touches de fonction lorsque la radio est programmée. 
Certaines touches peuvent aussi avoir une 
fonctionnalité associée avec un appui court et une 
autre avec un appui long.

Utilisez le tableau suivant pour enregistrer les touches 
de fonction programmées sur votre radio:

Pour de plus amples informations sur les touches de 
fonctions qui peuvent être programmées sur votre 
radio, contactez votre fournisseur radio.

Appui de touche court Appui de touche long
F1

F2

F3

F4

F51

1. Sur le microphone - haut-parleur (si connecté)

F61

touche de fonction 1 
(touche de détresse)

touche de fonction 2

touche de fonction 3

touche de fonction 4
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4 Fonctionnement
Ce chapitre décrit le fonctionnement de la radio.

Ce chapitre couvre :
■ Allumer et éteindre la radio

■ Réglage du volume du haut-parleur
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Allumer et éteindre la radio
Tournez le bouton de mise sous tension/réglage du 
volume dans le sens des aiguilles d’une montre pour 
allumer la radio. Tournez le bouton dans le sens 
contraire des aiguilles d’une montre pour éteindre la 
radio.

Lorsque la radio est allumée pour la première fois, la 
diode d’état s’allume en rouge brièvement et la radio 
émet deux bips courts.

Votre radio ne s’allumera peut-être pas si votre 
batterie est très faible. (Voir «Alerte batterie 
faible» à la page 64.)

Réglage du volume du haut-
parleur

Tournez le bouton de mise sous tension/réglage du 
volume dans le sens des aiguilles d’une montre pour 
augmenter le volume du haut-parleur et dans le sens 
contraire des aiguilles d’une montre pour le diminuer.

Le contrôle du volume change aussi le volume 
des indicateurs sonores de la radio.
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5 Fonctionnement en 
mode conventionnel
Cette section explique le fonctionnement de votre 
radio sur un réseau conventionnel (numérique et 
analogique).

Avis La radio peut être basculée entre le mode 
conventionnel et le mode 3RP en utilisant une touche 
de fonction programmée sur ‘changer de mode’. Cette 
touche de fonction devrait être programmée sous la 
configuration des touches conventionnelles et sous la 
configuration des touches 3RP, pour permettre les 
modes d’être basculés dans les deux sens. 

Cette section couvre:
■ Sélectionner un canal ou un groupe

■ Effectuer un appel

■ Effectuer un appel de détresse

■ Effectuer un appel pré-programmé

■ Renvoi automatique d’appel

■ Emettre à faible puissance

■ Utilisation de l’écoute et de l’ouverture du squelch 
(sur les canaux analogiques)

■ Se passer du relais pour communiquer directe-
ment (sur les canaux analogiques)

■ Recevoir un appel

■ Utiliser la radio avec différentes zones de 
relayage

■ Balayage ou scanning d’un groupe de canaux

■ Chiffrement

■ Informations de position
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Sélectionner un canal ou un 
groupe

Utilisez la commutateur de canal pour changer de 
canaux et de groupes.

Si vous tournez le commutateur de canal en 
appuyant sur l’alternat, le canal changera 
uniquement après que l’alternat soit relâché.

Un groupe est un ensemble de canaux 
associés à une liste de scanning ou de vote.

Les sections «Utiliser la radio avec différentes zones 
de relayage» à la page 45 et «Balayage ou scanning 
d’un groupe de canaux» à la page 46 expliquent 
comment se comporte la radio lorsqu’un groupe de 
scanning ou de vote a été sélectionné.

Effectuer un appel
Le comportement de la radio lorsque vous effectuez 
des appels est dépendant du type de canal 
sélectionné.

Les canaux peuvent être programmés pour :

■ des appels DMR sur un réseau DMR

■ des appels DMR entre radios

■ des appels analogiques entre radios

Si vous utilisez un canal programmé pour faire des 
appels sur un réseau DMR, la DEL verte indique si le 
réseau est actif. Par défaut, le réseau est inactif (la 
DEL verte est éteinte). 
Lorsque vous commencez l’appel, le réseau est activé 
pour une période configurée. Tant que le réseau est 
actif (la DEL verte est allumée), vous pouvez finir 
l’appel et en démarrer un nouvel.
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Si vous utilisez un canal programmée pour les appels 
DMR ou analogiques entre radios (en mode direct, 
sans réseau), la DEL verte indique l’activité du canal, 
c’est à dire si quelqu’un parle sur le canal.

Pour tous les appels DMR (que ce soit à travers un 
réseau ou de radio à radio), vous entendrez un bip 
double vous indiquant quand parler après avoir 
appuyé sur l’alternat.

La réception d’un nouvel appel DMR est indiquée par 
un certain nombre de bips comme décrit ci-dessous 
(selon la programmation de la radio):

■ un bip : appel individuel

■ deux bips: appel de groupe

■ trois bips: appel pour toutes les radios

Les appels DMR ont un temporisateur d’inactivité. Si 
une pause dans la conversation est plus longue que 
le temporisateur, le prochain appui de l’alternat 
établira un nouvel appel.

Pour faire un appel :

1 Sélectionnez le canal ou le groupe requis.

2 Sur les canaux programmés pour les appels DMR 
ou analogiques entre radios (en mode direct; sans 
réseau) : vérifiez que le canal est libre. Si la diode 
est allumée en vert, cela signifie que le canal est 
occupé et que vous ne pouvez pas émettre. 

3 Tenez la radio de manière à ce que son 
microphone soit à environ 2,5 cm de votre bouche 
puis appuyez sur l’alternat pour parler.

4 Sur un canal DMR : attendez pour le double bip 
indiquant quand vous pouvez commencer de 
parler (selon la programmation).

5 Parlez distinctement dans le microphone et 
relâchez l’alternat lorsque vous avez fini de parler.

Lorsque vous émettez, la diode est allumée en 
rouge.
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Si vous tournez le commutateur de canal alors 
que vous appuyez sur l’alternat, le canal 
changera uniquement après le relâchement de 

l’alternat.

Limiter le temps d’appel
Votre radio peut avoir été programmée pour limiter le 
temps pendant lequel vous pouvez parler sans arrêt 
(alternat appuyé). Cette fonction est souvent appelée 
«Anti bavard» et permet de libérer le canal pour 
d’autres utilisateurs.

La radio vous informe préalablement que le temps 
alloué va expirer grâce à trois bips courts.  La diode 
d’état se met à clignoter rouge.

Si le temps de l’anti-bavard est expiré, il faut relâcher 
l’alternat avant de pouvoir reprendre la transmission.

Votre radio peut être programmée pour 
empêcher de transmettre immédiatement après 
le relâché de l’alternat.

Effectuer un appel de détresse
Il se peut que vous puissiez activer le mode d’urgence 
en utilisant une touche de fonction programmée. 

1 Appuyez sur la touche de fonction programmée 
pour Mode d’urgence et un appel de détresse est 
envoyé à votre opérateur radio, ou à un autre 
endroit prédéterminé. La radio fera entendre une 
séquence de tonalités aiguës.

Lorsque le mode d’urgence est actif, votre radio 
peut recevoir puis émettre en boucle sur plusieurs 
cycles, afin que votre opérateur radio puisse 
entendre toute activité à proximité de la radio. 
Sinon, si la radio fonctionne en mode furtif, il se 
peut que votre radio peut avoir l’air d’être 
inoccupée mais en fait elle est en mode de 
détresse. 
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2 Pour remettre la radio en mode de fonctionnement 

normal à tout moment, éteindre la radio et puis la 
rallumer.

Il est possible de programmer le mode 
d’urgence pour qu’il finisse après une période 
de temps fixe. Dans ce cas, il n’est pas 
nécessaire d’éteindre la radio et puis de la 
rallumer afin de remettre la radio en mode de 
fonctionnement normal.

Effectuer un appel pré-
programmé

Vous pouvez utiliser votre radio pour faire des appels 
préprogrammés à une radio en particulier (individuel) 
or à un groupe spécifique grâce à de la signalisation 
appelée l’appel sélectif.

Les appels individuels ou de groupe peuvent être 
attribués à chaque canal et/ou à chaque touche de 
fonction.

Pour faire un appel préprogrammé:

1 Sélectionnez le canal ou le groupe nécessaire.

2 Appuyez sur la touche de fonction programmée ou 
l’alternat (selon votre configuration).

Renvoi automatique d’appel
Votre radio peut être programmée pour renvoyer les 
appels individuels et de groupe lorsque personne ne 
peut y répondre.

Il y a deux fonctionnalités automatiques de rappel :

■ les appels en différé

■ les réessais sans acquittement
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Appels en différé

Lorsque vous essayez d’effectuer un appel sur un 
canal qui est occupé, la radio peut enregistrer et 
envoyer automatiquement l’appel une fois que le 
canal est libre. La radio donne un bip grave si le canal 
est occupé et attend jusqu’à ce que le canal soit libre 
pour réessayer l’appel.

Une limite de temps d’appel différé peut être 
configurée, une fois que la limite de temps s’est 
écoulée, la radio n’essaiera pas de refaire 
l’appel.

Pour annuler un appel différé :

■ Appuyez sur l’alternat.

Les réessais sans acquittement
Lorsque vous envoyez un appel et que celui-ci n’a pas 
de réponse, l’appel est renvoyé.

Pour annuler un appel qui va être renvoyé :

■ Appuyez sur l’alternat.

Emettre à faible puissance
Si la radio est utilisée dans une zone où la force du 
signal est forte, vous pouvez diminuer la puissance 
d'émission de votre radio, ce qui aura pour effet 
d'augmenter l'autonomie de la batterie.

Certains canaux sont programmés pour toujours 
émettre à puissance basse.

Pour diminuer le niveau de puissance pour tous les 
canaux :

1 Appuyez sur la touche de fonction programmée 
pour la réduction de puissance afin d'appliquer 
cette règle au canal courant.

2 Appuyez de nouveau sur la touche de fonction 
programmée pour réduction de puissance afin 
d'inhiber cette règle.
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Utilisation de l’écoute et de 
l’ouverture du squelch 
(sur les canaux analogiques)

La fonction d’écoute vous permet d’annuler certains 
ou voire même tous les mécanismes de fermeture de 
l’écoute pour entendre s’il y a de l’activité sur un canal 
avant d’effectuer un appel.

La fonction de l’ouverture du squelch permet à 
l’utilisateur de la radio d’annuler la fermeture du 
squelch (de la porteuse) pour entendre tous les bruits 
sur un canal, incluant les faibles signaux qui sont au-
dessous du seuil programmé.

Pour activer ou éteindre l’écoute :
■ Appuyez sur la touche de fonction programmée 

pour activer ou éteindre l’écoute.

Lorsque l’écoute est activée, la DEL clignote 
lentement en vert.

Votre radio peut être programmée pour que 
l’écoute s’éteigne automatiquement après un 
court moment.

Pour activer ou éteindre le squelch :
La fonction de l’ouverture du squelch est 
souvent programmée comme un appui long de 
la même touche de fonction servant à activer et 

à éteindre l’écoute. 

1 Appuyez longuement sur la touche de fonction de 
l’écoute pour annuler les fermetures de l’écoute à 
cause du bruit ou des signalisations non 
programmées.

Cela vous permet d’entendre les signaux très 
faibles ou ayant des interférences. Tant que 
l’ouverture du squelch est activée, la  DEFL 
clignote lentement en vert.
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2 Appuyez sur la touche de fonction de l’écoute 

encore pour retourner la radio dans son état 
silencieux.

Le squelch ne peut pas être annulé lorsque la 
radio fait du scanning.

Se passer du relais pour 
communiquer directement 
(sur les canaux analogiques)

Sur les canaux analogiques, il est possible de ne pas 
utiliser de relais et de pouvoir communiquer 
directement avec les autres utilisateurs. Ce mode est 
connu sous le nom de simplex (ou encore “mono du 
couple”). Vous pouvez utiliser ce mode quand votre 
groupe se trouve en dehors de la couverture du relais 
ou que le relais est occupé ou en panne. Quand le 
mode simplex est actif, l'émission se fait sur la 
fréquence de réception des radios du canal sur lequel 
vous êtes.

Pour activer le mode simplex de relais :

1 Sélectionnez le canal désiré.

2 Appuyez sur la touche de fonction programmée 
pour cette fonction.

3 Conversez normalement.

4 Pour désactiver le mode simplex de relais, 
changez de canal ou appuyez à nouveau sur la 
touche préprogrammée pour cette fonction.
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Recevoir un appel
Lorsqu’une activité valide est présente sur le canal ou 
le groupe sélectionné actuellement sur votre radio, la 
radio désactive le silencieux et vous pouvez entendre 
l’appel. 

Si un appel analogique entrant contient une 
signalisation spéciale qui correspond à celle 
programmée pour votre radio, la diode clignote en vert 
et votre radio peut éventuellement sonner.

Utiliser la radio avec différentes 
zones de relayage

Un groupe de canaux avec vote peut avoir été 
programmé dans votre radio. Tous les canaux d'un 
groupe de vote retransmettent les mêmes signaux, 
mais à travers différents relais. Lors des 
déplacements de votre radio à travers différentes 
zones de couverture, le canal ayant la meilleure 
qualité est automatiquement sélectionné.

Ce canal est appelé “canal de rattachement” (ou canal 
de base) et c'est sur celui-ci que vous émettez et 
recevez des appels. 

La section «Sélectionner un canal ou un groupe» à la 
page 38 explique comment sélectionner un groupe. 
Un groupe peut être une liste de vote ou une liste de 
scanning.

Supprimer temporairement un canal dans un 
groupe de vote
Il est possible d'utiliser une touche de fonction 
préprogrammée pour supprimer temporairement un 
canal de la liste de vote dont l'écoute est perturbante. 

La prochaine fois que ce groupe de vote est invoqué, 
ou après un arrêt-marche de la radio, le canal éliminé 
fait à nouveau partie du groupe de vote.
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Balayage ou scanning d’un 
groupe de canaux 

La fonction de scanning est utilisée pour surveiller un 
groupe prédéfini de canaux. Lorsque de l’activité est 
détectée sur un des canaux du groupe de scanning, 
la radio s'arrête sur ce canal. L'activité du canal est 
alors permise dans la radio et vous pouvez entendre 
l’appel. Le balayage des canaux redémarre lorsque le 
canal redevient libre.

La section «Sélectionner un canal ou un groupe» à la 
page 38 explique comment sélectionner un groupe. 
Un groupe peut être soit de vote soit de scanning.

Faire un appel lorsque le balayage des 
canaux est activé
Si vous voulez faire un appel alors que le scanning est 
activé :

1 S'il n'y a pas eu d'activité récente sur le canal, alors 
le canal sur lequel la radio émet dépend de la 
programmation de la radio. Les options possibles 
sont :

■ la radio émet sur un canal prédéfini, par 
exemple le canal du répartiteur,

■ la radio émet sur le canal où la dernière activité 
a été détectée, ou

■ la radio émet sur le dernier canal libre.

2 A la réponse de votre interlocuteur, conversez 
normalement.

Arrêt temporaire du balayage d’un canal dans 
un groupe de scanning
Si un canal de la liste de scanning est longtemps 
occupé et que vous ne désirez plus entendre la 
conversation, vous pouvez utiliser la touche de 
fonction affectée au masquage de canal perturbant 
pour éliminer temporairement ce canal de la liste de 
scanning.



 Fonctionnement en mode conventionnel 47

 
La prochaine fois que ce groupe est choisi ou après 
un cycle arrêt-marche de la radio, le canal éliminé fait 
à nouveau parti de la liste de scanning.

Chiffrement
Les canaux DMR de votre radio peuvent être 
programmés pour chiffrer les appels sortants. 
Les appels entrants seront toujours déchiffrés par 
votre radio, tant que la clé nécessaire pour déchiffrer 
l’appel est disponible dans votre radio.

Informations de position
Votre radio peut être configurée pour envoyer les 
informations de position.
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6 Fonctionnement en 
mode 3RP (Trunk)
Ce chapitre explique comment votre radio fonctionne 
sur un réseau 3RP DMR (numérique), MPT 
(analogique) ou de mode double.

Avis La radio peut être basculée entre le mode 
conventionnel et le mode 3RP en utilisant une touche 
de fonction programmée sur ‘changer de mode’. Cette 
touche de fonction devrait être programmée sous la 
configuration des touches conventionnelles et sous la 
configuration des touches 3RP, pour permettre les 
modes d’être basculés dans les deux sens. 

Ces fonctionnalités sont contrôlées par des 
licences logicielles (ou SFE pour Software 
Feature Enabler en anglais) et elles peuvent ne 
pas être disponibles sur votre radio.

Votre radio doit avoir la fonctionnalité 3RP 
programmée avant de pouvoir fonctionner en 
mode 3RP ou DMR (Trunk).

Ce chapitre couvre :
■ Effectuer un appel préprogrammé

■ A propos des zones et des groupes de travail 3RP

■ A propos du fonctionnement en détresse

■ Recevoir un appel

■ Mettre la radio en mode ne-pas-déranger
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Effectuer un appel 
préprogrammé

Les appels préprogrammés de votre radio peuvent 
être des appels à d’autres radios, à des extensions 
PABX ou à des numéros RTCP ou ils peuvent 
permettre une fonction spéciale en utilisant une 
séquence d’appel 3RP (par exemple le changement 
du réseau 3RP actuel).

Selon la programmation de votre radio, vous pourrez 
peut-être aussi utiliser une touche de fonction pour 
établir un appel préprogrammé.
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A propos des zones et des 
groupes de travail 3RP

Les zones et les groupes de travail 3RP sont utilisés 
pour gérer les appels sur un réseau 3RP. Les zones 
définissent en général des emplacements 
géographiques (villes, quartiers ou département) ou 
encore les branches d’une organisation. Les groupes 
de travail sont définis sur plusieurs zones et ils sont 
liés en général à des fonctions, des types de travail ou 
encore des rôles.

Lorsque votre radio appartient à un groupe de travail, 
on dit qu’elle est ‘abonnée’ à celui-ci, cela signifie que 
vous recevrez tous les appels à ce groupe 
d’utilisateurs. Les membres du groupe sont 
dynamiques dans le sens qu’un groupe contient 
uniquement les radios qui sont actuellement 
enregistrées avec le système et abonnées au même 
groupe.

Votre radio peut être programmée pour utiliser 
des noms différents pour une pair de ‘zone’ et 
‘groupe de travail’. Par exemple, le mot ‘comté’ 
ou ‘site’ peut être utilisé à la place de zone et le 
mot ‘rôle’ ou ‘groupe’ peut remplacer groupe de 
travail.

Sélection d’une zone
Selon la programmation de votre radio, vous pouvez 
peut-être utiliser le commutateur de canal pour 
sélectionner une zone.

Activation des groupes de travail
Pour activer les groupes de travail, votre radio doit 
être programmée avec le champ IHM 3RP > Général 
> Affichage > Affichage au repos réglé sur “Zone et 
groupe de travail”.

Suivez les instructions suivantes à partir de 
l’application de programmation :
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1 Décochez le champ Spécifications > Radio 

d’entrée de gamme.

2 Régler la valeur du champ Fonctions 3RP > page 
IHM 3RP > onglet Général > Affichage au repos 
sur ‘Zone et groupe de travail’.

3 Cochez la case Spécifications > Radio d’entrée 
de gamme.

4 Programmez la radio.

Sélection d’un groupe de travail
Selon la programmation de votre radio, vous pouvez 
peut-être utiliser le commutateur de canal pour 
sélectionner un groupe de travail.

Etablissement d’un appel vers un groupe 
de travail

Différents types d’appel peuvent être associés avec 
vos groupes de travail. Ces appels peuvent être des 
appels individuels, des appels préprogrammés, des 
appels diffusés (aucune réponse permise), ou des 
appels de conférence.

Pour faire un appel à un groupe de travail :

1 Sélectionnez la zone désirée. Voir «Sélection 
d’une zone» à la page 50.

2 Sélectionnez le groupe de travail désiré. Voir 
«Sélection d’un groupe de travail» à la page 51.

3 Appuyez sur l’alternat et un appel à ce groupe de 
travail est fait.

Sélection d’un groupe de base
Votre ‘groupe de base’ est le groupe de travail sur le 
quel votre radio fonctionne généralement. Selon la 
programmation de votre radio, il se peut que vous 
puissiez retourner à votre groupe de base en utilisant 
une touche de fonction.
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Utiliser une touche de fonction

Il se peut que vous puissiez utiliser une touche de 
fonction pour basculer entre votre groupe de base 
et la zone et le groupe de travail actuellement 
sélectionnés.

Appuyez sur la touche de fonction programmée pour 
votre groupe de base.

Si l’annonce vocal ou énonciation a été configurée, 
la radio annoncera le groupe de base lorsque vous 
y retournez après avoir utilisé un autre groupe de 
travail.

Utilisation de la fonction de scanning sur 
les groupes de travail

La liste Mes grps travail inclut le groupe de travail 
actuel, le groupe de base et les autres groupes 
programmés. Lorsque la fonction de scanning est 
active, la radio recevra l’activité de tout groupe 
abonné de la liste Mes grps travail.

Utilisation d’une touche de fonction
Selon la programmation de votre radio, il se peut 
que vous puissiez utiliser une touche de fonction 
pour basculer la fonctionnalité de scanning.
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A propos du fonctionnement en 
détresse

En cas d’urgence, vous pouvez appeler de l’aide en 
envoyant un appel de détresse. Après avoir effectué 
l’appel, il se peut que votre radio soit programmée 
pour passer en mode d’urgence. Lorsque le mode 
d’urgence est actif, votre radio peut cycler entre 
réception et émission, afin que l’opérateur radio ou la 
personne appelée puisse entendre toute activité à 
proximité de la radio.

Sur la plupart des réseaux, un appel de détresse a la 
préséance sur tout autre type d’appel, et les appels en 
cours sont terminés afin que l’appel de détresse 
puisse être traité.

Pour effectuer un appel de détresse de votre radio, 
vous pouvez :

■ effectuer un appel de détresse préprogrammé,

■ utiliser une touche de fonction préprogrammée 
pour le mode d’urgence.

Effectuer un appel de détresse 
préprogrammé

Selon la programmation de votre radio, vous pouvez 
utiliser une touche de fonction programmée pour 
effectuer un appel de détresse préprogrammé à partir 
de la radio.

1 Appuyez sur la touche de fonction préprogrammée 
(selon votre configuration).. 

Un appel de détresse est envoyé à l’adresse 
d’urgence programmée pour votre radio.
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Activation du mode d’urgence
Vous pouvez activer le mode d’urgence en utilisant 
une touche de fonction programmée pour le mode 
d’urgence. Autrement, il peut être possible d’activer le 
mode d’urgence à l’aide d’un bouton caché ou d’un 
bouton de signal d’alarme. Dès que le mode 
d’urgence est activé, votre radio effectuera un appel 
de détresse à votre opérateur radio ou un autre 
endroit prédéterminé. La radio passe en mode 
d’urgence. 

Lorsque le mode d’urgence est actif, votre radio peut 
cycler entre réception et émission, afin que l’opérateur 
radio ou la personne appelée puisse entendre toute 
activité à proximité de la radio.

Annuler le mode de détresse
Remettez la radio en mode de fonctionnement normal 
à tout moment en éteignant et puis rallumant la radio. 

Il est possible de programmer le mode 
d’urgence pour qu’il finisse après une période 
de temps fixe. Dans ce cas, il n’est pas 
nécessaire d’éteindre la radio puis la rallumer 
afin de remettre la radio en mode de 
fonctionnement normal.

Recevoir un appel
Lorsque vous recevez un appel, votre radio répond 
dans l’une de deux façons, selon la manière dont la 
radio a été programmée et la façon dont votre réseau 
fonctionne.

■ Etablissement de l’appel sur canal de trafic : la 
radio sonne et accepte l’appel automatiquement.

■ Etablissement de l’appel entièrement sur canal de 
signalisation (FOACSU) : Lorsqu’un appel est 
reçu, la radio sonne comme un téléphone. 

Pour accepter l’appel, appuyez brièvement sur 
l’alternat.
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Dès que la diode verte clignote, le réseau est actif et 
vous pouvez continuer l’appel, comme suit :

1 Tenez le microphone à environ 5 cm de votre 
bouche.

2 Appuyez et maintenez enfoncé l’alternat pour 
émettre.

3 Parlez distinctement dans le microphone et 
relâchez l’alternat lorsque vous avez fini de parler.

Lorsque vous émettez, la diode s’allume en rouge 
en rouge.

4 Terminez l’appel appuyant sur une touche de 
fonction programmée pour la fin de l’appel. Il est 
possible que le réseau terminera l’appel si ni vous 
ni l’autre personne n’émet pendant une période de 
temps prédéterminée, ou votre limite de temps 
d’appel est dépassée.

Durée maximale d’appel
En mode 3RP (Trunk), la durée de votre appel peut 
être limitée par le réseau ou par votre radio.

Mettre la radio en mode ne-pas-
déranger

Si vous ne voulez pas recevoir d’appels pour une 
période de temps, vous pouvez mettre la radio en 
mode ne-pas-déranger, ainsi les appels entrants 
seront ignorés. Vous pouvez toujours faire des appels 
sortants de la façon habituelle.

Utiliser une touche de fonction
1 Appuyez sur la touche de fonction programmée 

pour le mode ne-pas-déranger pour l’activer.

Votre radio ignorera maintenant tous les appels 
entrants.
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2 Pour désactiver la fonction ne-pas-déranger, 

appuyez sur la touche de fonction ne-pas-
déranger de nouveau.
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7 Surveillance du 
travailleur isolé
La surveillance du travailleur isolé est une 
fonctionnalité de sécurité pour les gens qui travaillent 
seuls. La surveillance du travailleur isolé peut être 
programmée pour être active ou non à tout moment 
ou elle peut être allumée ou éteinte selon l’utilisateur 
en appuyant sur une touche de fonction programmée 
correctement.

Une alarme de travailleur isolé est activée si pour une 
durée prédéterminée de temps :

■ la radio est tenue avec un angle supérieur à 60 
degrés (travailleur étendu)

■ la radio n’a pas bougé

■ il n’y a pas eu d’activité de l’utilisateur

Votre radio peut être programmée pour 
répondre à une combinaison de ces 
événements.

Lorsque le temps prédéterminé se termine, un 
avertissement sonore est donné et vous avez un 
temps prédéterminé pour répondre à la situation de 
travailleur isolé.

Si vous n’êtes pas capable d’y répondre, la radio 
entre dans son mode de détresse.

Activation de la surveillance du 
travailleur isolé

■ Appuyez sur la touche de fonction programmer 
pour activer ou éteindre la surveillance du tra-
vailleur isolé.
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Réponse à une alarme de 
travailleur isolé

Si vous entendez un bip indiquant que la radio attend 
une réponse de votre part pour confirmer que vous 
êtes sain et sauf:

■ Appuyez sur n’importe quelle touche.

■ Bougez la radio.

■ Si vous utilisez la fonctionnalité de travailleur 
étendu, remettez la radio en position debout.

Sinon la radio activera le mode de détresse.
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Avant d’utiliser le chargeur
Avis Eteignez la radio avant d’enlever la batterie et la 
rallumer de nouveau après avoir replacé la batterie. 
Cela permet d’assurer que la radio s’éteint et s’allume 
correctement. Si cette simple procédure n’est pas 
suivie, vous aurez peut-être besoin d’éteindre et de 
rallumer la radio pour qu’elle fonctionne correctement.

Manipuler la batterie en toute sécurité
Avertissement Manipulez la batterie avec soin. 
Si les recommandations suivantes de manipulations 
ne sont pas exécutées, des accidents corporels et/ou 
des dégâts matériels pourraient être occasionnés.

■ Avant d'utiliser une batterie au lithium-ion, veuillez 
lire les informations de sécurité de la batterie 
Li-ion (MPC-00006-xx) fournies avec votre batte-
rie et veuillez suivre les instructions contenues 
dans ce manuel. Une utilisation incorrecte d’une 
batterie Li-ion peut entraîner une explosion ou un 
feu.

■ Ne pas court-circuiter les contacts de la batterie, 
que ce soit intentionnellement ou accidentelle-
ment, par exemple en plaçant la batterie sur des 
matériaux conducteurs comme des clés ou des 
bijoux à l’intérieur d’une poche ou d’un récipient. 
Court-circuiter les contacts de la batterie peut 
échauffer les matériaux conducteurs.

Ajouter des étiquettes
Avertissement Ne pas boucher le(s) trou(s) 
d’aération de la batterie ou le trou d’aération on the 
radio chassis label. Si l’aération de la batterie est 
bouchée, la batterie pourrait exploser, causant ainsi 
des blessures personnelles et/ou endommageant des 
biens. Si le trou d’aération de la radio est bouché, la 
qualité de l’audio et/ou la réactivité des touches de 
fonction peuvent être détériorées, de plus les joints de 
la radio peuvent être endommagés.
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Pour des informations détaillées sur l’ajout 
d’étiquettes de façon sécurisée, référez-vous à la 
section «Ajouter des étiquettes» à la page 16.

Températures de charge
Avis N’exposez pas une batterie à de très hautes ou 
de très basses températures pour de longues 
périodes de temps. Car cela réduit la durée de vie utile 
de la batterie (‘durée de service’).

Pour les meilleurs résultats lors de la charge de votre 
batterie :

■ Avant de commencer la charge de votre batterie, 
assurez-vous que la température de la batterie est 
proche de la température de la pièce dans 
laquelle la batterie sera chargée.

■ Si possible, chargez la batterie dans 
une pièce où la température est 
entre 10 °C et 25 °C (entre 50 °F 
et 77 °F). Cette plage 
de température correspond à la 
plage de températures optimales.

La charge commence uniquement 
lorsque la batterie est entre 0 °C et 40 °C (32 °F et 
104 °F).

Indications de température
Lorsque la température de la batterie se trouve en 
dehors de la plage de charge normale, la diode 
orange du chargeur est allumée. La charge démarre 
ou recommence une fois que la température se trouve 
dans les limites normales de charge, et aucune action 
n’est nécessaire de votre part.

25 °C 
77 °F

10 °C 
50 °F
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Laisser la batterie se charger
Vous pouvez laisser une batterie/radio dans le 
chargeur une fois que la charge est terminée. Le fait 
de laisser la batterie dans le chargeur ne crée par de 
surcharge ou ne l’endommage pas.

Vous pouvez enlever une batterie/radio du chargeur à 
n’importe quel moment sans endommager la batterie, 
la radio ou encore le chargeur. Lorsque vous remettez 
la batterie/radio dans le chargeur, la charge 
recommence automatiquement. 

Chargeur pour véhicule uniquement
Vous pouvez enlever en toute sécurité le contact du 
véhicule alors qu’une batterie est encore dans le 
chargeur. Mais si le véhicule ne sera pas réutilisé 
pendant quelques temps, vérifiez si la charge 
continue lorsque le contact est enlevé et pensez aux 
effets que cela peut avoir sur la batterie du véhicule.

Pour vérifier, placez la batterie dans le chargeur et 
éteignez le véhicule et le contact :

■ Si aucune diode DEL du chargeur ne reste allu-
mée, le chargeur recommencera la charge uni-
quement lorsque le contact sera de nouveau mis 
en route. Une tension minimale correspondant au 
mode d’attente du chargeur sera alors appliquée 
à la batterie du véhicule.

■ Si une diode du chargeur reste allumée, le char-
geur continuera de charger la batterie de la radio 
même si le contact est enlevé et il continuera de 
drainer la batterie du véhicule. Une fois que la bat-
terie est chargée, le chargeur utilise un courant 
minimal et il a peu d’effet sur l’état actuel de la 
batterie du véhicule.
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Recevoir des appels pendant la charge 

S’applique au chargeur de bureau et aux 
chargeurs multiples uniquement.

Avis Pour de meilleures performances de charge, 
éteignez la radio avant de la placer dans le chargeur.

Vous pouvez recevoir un appel lorsque la radio est 
dans le chargeur, mais les performances de votre 
radio peuvent être amoindries. Si vous enlevez la 
radio du chargeur pour répondre à un appel, l’appel 
ne sera pas interrompu.

Si vous enlevez la radio du chargeur pour faire ou 
recevoir un appel, la procédure de charge se termine. 
La charge recommence en toute sécurité lorsque la 
radio est réinsérée dans le chargeur.

Alerte batterie faible
Avis Ne permettez pas à la batterie de la radio de se 
décharger complètement à chaque fois que vous 
l’utilisez sinon vous raccourcissez la vie de service de 
la batterie.

Lorsque le niveau de charge de la batterie est faible, 
un bip aigu est émis.

Vous devriez recharger ou remplacer la batterie 
aussitôt que possible. Lorsque la batterie est 
complètement vide, la radio émet un long bip grave et 
elle s’arrête de fonctionner. Eteignez la radio 
immédiatement.
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Signification des diodes DEL
S’il y a une batterie dans le chargeur lorsque 
l’alimentation est connectée au chargeur, les diodes 
se comportent comme décrit ci-dessous :

Si le chargeur ne se comporte pas comme il se doit :

■ Vérifier que la radio ou la batterie soit correcte-
ment insérée dans le chargeur.

■ Confirmez que le chargeur est correctement bran-
ché à la prise électrique fournie initialement.

■ Vérifiez que les contacts de la batterie et du char-
geur soient propres. Pour les nettoyer, passer un
tissu non pelucheux sur les contacts pour enlever
toute saleté, graisse ou huile.

Signification

brièvement
Le chargeur a été connecté à l’alimentation

en continu
La batterie se charge

en continu
La charge est terminée. Enlevez la batterie, 
ou laissez la dans le chargeur.

en continu
■ La température de la batterie est en 

dehors de la plage normale de charge. 
La charge démarrera ou recommencera 
une fois que la température est dans des 
limites acceptables. Aucune action n’est 
nécessaire de votre part.

■ Une erreur est indiquée. Contactez votre 
centre régional Harris le plus proche. 

toutes 
éteintes

Une erreur est indiquée. Contactez votre 
centre régional Harris le plus proche.
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Enlever la batterie du chargeur
■ Chargeur de bureau et chargeur multiple : Soule-

vez la batterie/radio en dehors du chargeur.

■ Chargeur pour véhicule : Tirez la barre de réten-
tion vers le haut et puis soulevez la batterie.

Vous pouvez enlever une batterie/radio du chargeur à 
tout moment sans endommager la batterie, la radio ou 
encore le chargeur. Lorsque vous remettez la batterie/
radio dans le chargeur, la charge recommence 
automatiquement. Vous pouvez aussi laisser une 
batterie/radio dans le chargeur une fois que la charge 
est terminée.

Maintenir la durée de vie et la 
performance de la batterie

Avec un soin et un entretien appropriés, vous aiderez 
à maintenir la performance et la vie de votre batterie. 
Il est recommandé que vous :

■ Utilisiez uniquement des batteries et chargeurs 
Harris.

■ N’exposiez pas une batterie à des températures 
très hautes ou très basses pour des périodes pro-
longées. Sinon la durée de vie de service de la 
batterie sera réduite.

Très haute : au dessus de 60 °C (140 °F)
Très basse : en dessous de –4 °C (–20 °F)

■ Chargez la batterie à une température ambiante 
comprise entre 10 °C et 25 °C (entre 50 °F et
77 °F). Cette plage de température est optimale 
pour la charge.

■ Stockez les batteries correctement lorsqu’elles ne 
sont pas utilisées. Voir «Stockage des batteries». 
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Nettoyage des contacts de la batterie
Avis N'éraflez pas ou ne grattez pas les contacts de 
la batterie. Si nécessaire, passez un tissu sec non 
pelucheux sur les contacts de la batterie pour enlever 
toute saleté, graisse ou huile.

Stockage des batteries
Lorsque les batteries ne sont pas utilisées pour un 
mois ou plus, elles devraient être stockées 
correctement pour prolonger leur vie.

■ Enlevez la batterie de la radio avant le stockage.

■ Chargez totalement la batterie si le stockage dure 
moins d’un mois.

■ Chargez la batterie à environ 30% de sa capacité 
pour un stockage de plus d’un mois.

■ Stockez la batterie dans un endroit sec et frais.

Utilisation de batteries après stockage
Les batteries qui ont été stockées pour quelques 
temps doivent être chargées avant d’être utilisées. 
Voir «Chargement de la batterie» à la page 65.

Se débarrasser des batteries
Laissez la batterie de décharger complètement avant 
de s’en débarrasser. Si vous vous débarrassez d’une 
batterie, faites le d’une manière sensible pour 
l’environnement. Veuillez contactez votre fournisseur 
de radio pour de plus amples informations à propos 
des programmes de recyclage dans votre région. Voir 
«Responsabilités en matière d'environnement» à la 
page 6 pour des informations complémentaires.
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9 Dépannage
Ce chapitre décrit les procédures de dépannage et de 
maintenance de base.

Ce chapitre couvre :
■ A propos du dépannage

■ Lorsque votre radio ne s’allume pas

■ Identifier les tonalités de la radio

■ Soin général
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A propos du dépannage
En cas de difficulté pour utiliser votre radio, les 
chapitres suivants peuvent vous être utiles. Contactez 
votre fournisseur radio pour vous assister, si 
nécessaire.

Lorsque votre radio ne s’allume pas
Si la diode sur la radio ne devient pas rouge lorsque 
la radio est allumée, il se peut que la radio ne soit pas 
alimentée. Vérifiez les éléments suivants :

■ La batterie est-elle fermement fixée à la radio?

■ La batterie est-elle suffisamment chargée?

■ Le chargeur de la batterie fonctionne-t-il correcte-
ment?

Si tout semble être en ordre mais que votre radio ne 
fonctionne toujours pas correctement, contactez votre 
fournisseur radio pour de l'aide supplémentaire.

Identifier les tonalités de la radio
Les tonalités de la radio peuvent vous aider à 
identifier un problème potentiel. Référez-vous à la 
section «Tonalités/Signaux sonores» à la page 31.
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Soin général
Votre radio ne nécessite pas de maintenance 
régulière autre que de vérifier que la batterie dispose 
d'une charge suffisante et que l'antenne et la batterie 
ne soient pas endommagées.
Avis Afin d'éviter une détérioration permanente du 
boîtier de la radio, ne laissez pas la radio être au 
contact de détergents, d'alcools, d'aérosols ou de 
produits à base de pétrole.

Pour l’entretien général de la batterie, voir «Maintenir 
la durée de vie et la performance de la batterie» à la 
page 67.

Nettoyage des contacts de la batterie 
Avis N'éraflez pas ou ne grattez pas les contacts de 
la batterie. Si nécessaire, passez un tissu sec non 
pelucheux sur les contacts de la batterie pour enlever 
toute saleté, graisse ou huile.

Nettoyer la radio
Si vous devez nettoyer le boîtier de la radio, utilisez un 
vêtement humidifié avec de l'eau propre.
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Contrat de licence logiciel de Tait
Le texte ci-dessous est la traduction 
du Contrat de licence logiciel de Tait. 
Le contrat de licence logiciel de Tait a 
été écrit, à l’origine, en anglais. En cas 
d’incohérence entre la version 
anglaise et la traduction en français, 
référez-vous au texte en anglais.
Le Contrat de Licence Logiciel 
(“Contrat”) est passé entre vous (“le 
Titulaire”) et Tait Limited (“Tait”).
L’utilisation de tout élément de Logiciel 
embarqué ou pré-chargé, lié aux 
Produits Désignés Tait, y compris 
ceux enregistrés sur CD, téléchargés 
à partir du site internet Tait ou acquis 
par tout moyen quel qu’il soit, 
correspond à votre acceptation des 
conditions générales du présent 
Contrat. Le fait que vous installiez ou 
utilisiez le Logiciel indique que vous 
acceptez l’ensemble des termes et 
conditions définis par le présent 
Contrat. Si vous n’en acceptez pas les 
conditions, vous ne devez en aucun 
cas installer ou utiliser le Logiciel. 
L’installation et l’utilisation du Logiciel 
seront considérées comme votre 
acceptation des modalités du présent 
Contrat. Pour une contrepartie de 
valeur, les deux parties approuvent ce 
qui s’ensuit:

ARTICLE 1 DEFINITIONS
“Information Confidentielle” signifie 
toutes ou partie des informations 
fournies par Tait et reçues par le 
Titulaire, avant ou après installation ou 
utilisation, que celles-ci soient liées 
directement ou indirectement au 
Logiciel et à la Documentation fournis 
par Tait. 
Ceci inclut, mais ne se limite pas à, 
toute information quant aux Produits 
Désignés, au matériel informatique, au 
Logiciel, aux droits d’auteurs, au dépôt 
de brevets, aux marques déposées, 
au fonctionnement, aux processus 

commerciaux et aux affaires 
commerciales de Tait qui y sont liés; y 
compris notamment toutes autres 
marchandises ou biens fournis par 
Tait au Titulaire conformément aux 
conditions générales du présent 
Contrat.
“Produits Désignés” signifie les 
produits fournis au Titulaire par Tait 
avec et pour lesquels la Licence du 
Logiciel et de sa Documentation ont 
été concédée.
“Documentation” signifie la 
Documentation du Logiciel et des 
produits spécifiant les caractéristiques 
techniques, de rendement et ses 
capacités; les manuels 
d’apprentissage, d’utilisation, de 
fonctionnement du Logiciel et tout 
support physique ou électronique sur 
lequel telle information est fournie.
“Code exécutable” signifie un 
Logiciel dont la forme est lisible par 
ordinateur et se réfère généralement 
au langage machine composé 
d’instructions originaires de 
l’ordinateur et que celui-ci mène à bien 
dans le matériel.
Code exécutable peut aussi se référer 
à des programmes écrits en langage 
interprété lisibles d’emblée qui 
requièrent un Logiciel supplémentaire 
afin de pouvoir le mettre à exécution.
“Droit de Propriété Intellectuelle” et 
“Propriété Intellectuelle” se réfèrent 
aux droits ci-après ou leurs 
équivalences ou contreparties 
légitimées par une autorité 
gouvernementale ou par le biais d’une 
action auprès de celle-ci dans quelque 
juridiction au monde. Ceci comprend 
sans restriction tout droit en matière de 
brevet, d’exploitation de brevet, 
d’invention, de droits d’auteur, de 
secrets commerciaux et tout droit de 
propriété du Logiciel et de la 
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Documentation associée, existant ou 
ultérieur; y compris notamment toute 
adaptation, correction, décompilation, 
désassemblage, émulation, 
amélioration, modification, traductions 
et mises à jour ou travaux associés au 
Logiciel et sa Documentation qu’ils 
appartiennent à Tait ou à telle autre 
partie ou toute amélioration résultant 
des procédés Tait ou prestation de 
service d’information.
“Titulaire” signifie tout individu ou 
entité qui a accepté les conditions 
générales du Contrat de Licence.
“Logiciel à Source libre” signifie 
Logiciel avec libre accès au Code 
Source et avec une licence pour 
modification ou permission de 
distribution libre.
“Contrat de licence Logiciel à 
Source libre” signifie les conditions 
générales selon lesquelles le Contrat 
de licence du Logiciel libre a été 
concédé.
“Personne” signifie tout individu, 
partenariat, corporation, association, 
société en commandite par action, 
trust, société à responsabilité limitée, 
autorité gouvernementale, entreprise 
individuelle ou toute autre entité 
reconnue par une autorité 
gouvernementale.
“Vulnérabilité de Sécurité 
Informatique” signifie toute faille ou 
faiblesse du système de sécurité, 
dans le contrôle lié à la conception et à 
la mise en œuvre, ou aux contrôles 
internes, dont l’exécution (déclenchée 
involontairement ou de manière 
malveillante) pourrait provoquer une 
faille du système de sécurité qui 
pourrait engendrer la mise en danger 
des données, leur manipulation, leur 
perte ou ultimement à ce que le 
système soit endommagé.
“Logiciel” (i) signifie Logiciel 
propriétaire dont le format est en code 
exécutable et toute adaptation, 
traduction, décompilation, 
désassemblage, émulation ou toutes 

actions dérivées dudit Logiciel; (ii) 
signifie toutes modifications, 
améliorations, nouvelles versions et 
nouvelles éditions du Logiciel fournies 
par Tait, et (iii) peut contenir un ou 
plusieurs éléments appartenant au 
Logiciel d’un fournisseur tiers.
Le terme “Logiciel” ne comprend 
aucun Logiciel d’une tierce partie 
fourni sous une licence séparée ou 
auquel il ne peut être concédé de 
licence selon les termes de ce Contrat.
“Code Source” signifie un Logiciel 
exprimé en langage lisible d’emblée 
essentiel à la compréhension, au 
maintien, aux modifications, aux 
corrections, aux améliorations de tout 
Logiciel auquel on se réfère dans ce 
Contrat et y compris notamment toute 
forme de ce Logiciel avant sa 
compilation en un programme 
exécutable.
Tait signifie Tait Limited et tout ses 
Sociétés Affiliées.

ARTICLE 2 CHAMP 
D’APPLICATION
Ce Contrat stipule les conditions 
générales de la licence que Tait 
concède au Titulaire et de l’utilisation 
dudit Logiciel et de sa Documentation 
par le Titulaire de cette licence.
Tait et le Titulaire concluent ce Contrat 
en rapport avec la livraison de certains 
Logiciels propriétaires et/ou produits 
contenant des Logiciels embarqués ou 
pré-chargés.

ARTICLE 3 ATTRIBUTION DE 
LA LICENCE
3.1. Sous réserve des clauses 
stipulées au présent Contrat et du 
paiement et des frais relatifs à la 
licence Tait octroie au Titulaire une 
licence personnelle limitée, non 
transférable (sauf autorisation dans 
l’article 7) et une licence non exclusive 
quant à l’utilisation du Logiciel en 
Code format exécutable et de sa 
Documentation uniquement pour 
l’utilisation des Produits Désignés par 



74  Contrat de licence logiciel de Tait

le Titulaire durant leur durée de vie 
utile. Ce Contrat ne donne aucun droit 
au Code Source.
3.2. Si le Logiciel sous licence dans ce 
Contrat contient ou est lié à des 
Logiciels à Source Libre, les 
conditions générales en vigueur quant 
à l’utilisation d’un tel Logiciel à Source 
Libre sont celles figurant sur les 
Contrats de Logiciels à Source Libre 
du propriétaire des droits d’auteurs et 
non pas du présent Contrat. En cas de 
divergences entre les conditions 
générales du présent Contrat et les 
conditions générales de tout Contrat 
de Logiciel à Source libre susceptibles 
d’être appliquées, les conditions 
générales des Contrats de Logiciel à 
Source Libre feront foi. Pour toutes 
informations relatives aux 
Composants à Source Libre 
contenues dans les produits Tait et les 
Contrats de Licence à Source Libre qui 
y sont liés, veuillez vous référer au 
site : 
http://support.taitradio.com/go/opensource

ARTICLE 4 RESTRICTION ET 
LIMITE D’UTILISATION
4.1. L’utilisation du Logiciel par le 
Titulaire de la licence doit se limiter à 
son activité interne et uniquement en 
accord avec sa Documentation. Toute 
autre utilisation du Logiciel est 
formellement interdite. Sans limiter le 
caractère général de ces restrictions, il 
n’est pas permis au Titulaire de donner 
accès au Logiciel à une tierce partie 
sur la base de “la multipropriété”, de 
“l’Application Service Provider”, du 
“service bureau” ou par tout autre 
accord de location commerciale ou 
partage. 
4.2. Le Titulaire n’est pas autorisé, ni 
ne doit donner la possibilité à un tiers, 
directement ou indirectement : (i) à 
effectuer de rétro-ingénierie, 
désassembler, extraire les 
composants, décompiler, 
reprogrammer ou réduire toute ou 
partie du Logiciel en format 

perceptible à l’œil nu ou tenter de 
recréer le Code Source, (ii) modifier, 
adapter, créer des travaux dérivatifs 
ou fusionner le Logiciel; (iii) copier, 
reproduire, distribuer, prêter ou louer 
le Logiciel et sa Documentation à un 
tiers, (iv) fournir de sous-licence ou 
tout autre droit, (v) faire toute action 
qui ferait tomber le Logiciel dans le 
domaine public. (vi) De même, il est 
interdit de retirer, altérer ou cacher 
toute notice copyright ou tout autre 
notice des droits de propriété 
appartenant à Tait ou à un fournisseur 
de licence tiers; (vii) procurer, copier, 
transmettre, révéler, divulguer ou 
rendre les Logiciels accessibles ou 
permettre l’utilisation du Logiciel par 
un tiers ou sur toute autre poste 
excepté celui autorisé de manière 
expresse par le présent Contrat.
Ou (viii) utiliser le Logiciel ou permettre 
son utilisation de telle sorte qu’une 
copie du Logiciel en résulterait ou 
l’utilisation par tous autres moyens 
que ceux stipulés par le présent 
Contrat. Le Titulaire peut faire une 
copie du Logiciel à des fins 
d’archivage de sauvegarde ou de 
planification du rétablissement en cas 
de catastrophe naturelle. Dès lors que 
le Titulaire n’opère pas la copie du 
Logiciel en parallèle avec le Logiciel 
existant, le Titulaire peut faire autant 
de copies qu’il est raisonnablement 
nécessaire à l’utilisation interne dudit 
Logiciel.
4.3. Le Titulaire ne fera pas ou ne 
permettra pas à un tiers quelconque (i) 
d’ installer une copie du Logiciel sur 
une ou plus d’unités du Produits 
Désigné sans l’accord écrit préalable 
de Tait; (ii) de copier ou de transférer 
le Logiciel d’un Produit Désigné sur 
tout autre appareil. Le Titulaire pourra 
temporairement transférer le Logiciel 
installé sur un Produit Désigné dans 
un autre appareil si le Produit Désigné 
n’est pas opérationnel ou en cas de 
mauvais fonctionnement. Néanmoins, 
le transfert temporaire du Logiciel sur 

http://support.taitradio.com/go/opensource
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un autre appareil doit s’achever dès 
que le Produit Désigné est à nouveau 
opérationnel et ledit Logiciel devra être 
retiré de l’autre appareil.
4.4. Le Titulaire devra maintenir durant 
les termes de ce Contrat et pour une 
période de deux ans qui s’ensuivent 
des traces écrites rigoureuses 
relatives à la délivrance de cette 
licence à des fins de vérification quant 
à la conformité au présent Contrat.
Sous réserve d’avoir donné un délai 
raisonnable au Titulaire et à des fins 
d’inspection, Tait ou un tiers désigné 
par Tait aura accès aux livres de 
compte et dossiers du Titulaire durant 
les heures de travail normales de 
celui-ci en accord avec les règles de 
sécurité et d’installation. Tait devra 
s’acquitter du paiement de toutes 
dépenses et frais d’inspection sous 
réserve que le Titulaire rembourse Tait 
tous les frais (incluant les frais des 
audits et frais légaux sur la base 
avocat-client) si le Titulaire a enfreint 
les termes de ce Contrat. Toute 
information obtenue par Tait durant le 
cours de cette inspection sera tenue 
confidentielle par Tait et seulement 
pour s’assurer que le Titulaire se 
conforme aux conditions générales du 
présent Contrat.

ARTICLE 5 PROPRIÉTÉ ET 
TITRE
Tait, ses concédants et ses 
fournisseurs conservent tous leurs 
droits à la propriété intellectuelle 
concernant le Logiciel et de sa 
Documentation sous toutes ses 
formes. Aucun droit n’est concédé aux 
Titulaires de par ce Contrat par 
suggestion, estoppel ou toute autre 
forme sauf tout droit expressément 
accordé au Titulaire dans le présent 
Contrat. 
Toute propriété intellectuelle dont 
l’origine, le développement ou les 
travaux préparatoires de conception 
proviennent de Tait et qui se rapporte 
à la délivrance du Logiciel, de sa 

Documentation ou service associé 
reste exclusivement acquis par Tait et 
le Titulaire n’acquerra aucun droit 
quant aux droits à la participation au 
développement ou droits à la propriété 
intellectuelle.

ARTICLE 6 GARANTIE 
LIMITÉE / EXCLUSION DE 
GARANTIE
6.1. La date de début et la durée des 
conditions de garantie du Logiciel 
seront d’une période d’un an à 
compter de la date d’envoi du Logiciel. 
Si le Titulaire n’a enfreint aucunes des 
obligations dudit Contrat, Tait garantit 
que le Logiciel non modifié dès lors 
qu’il est utilisé selon la configuration 
recommandée dans la Documentation 
et le Contrat, sera dépourvu 
d’anomalies répétitives qui 
conduiraient à une fonctionnalité 
défectueuse ou mauvais 
fonctionnement, des critères 
essentiels à la fonctionnalité de base 
ou fonctionnement correct du Logiciel. 
Seul Tait pourra déterminer si un 
défaut est survenu. Tait ne garantit 
pas au Titulaire que l’utilisation du 
Logiciel des Produits Désignés sera 
ininterrompue, exempt d’erreur, 
complètement sans vulnérabilité de 
sécurité informatique ou que le 
Logiciel ou les Produits Désignés se 
conformeront aux exigences 
particulières du Titulaire. Tait ne fait 
aucune démarche ou garantie quant 
aux Logiciels tiers inclus dans ledit 
Logiciel.
6.2. L’obligation de Tait envers le 
Titulaire et le seul recours donné par 
cette garantie se limitent à l’utilisation 
d’efforts raisonnables pour résoudre 
tout élément de Logiciel qui est 
défectueux régi par cette garantie. 
Ces efforts comprendront, soit le 
remplacement des supports, soit la 
tentative de rectification d’erreurs 
significatives dans la Documentation 
ou les programmes qui ont été 
prouvées ou des vulnérabilités de 



76  Contrat de licence logiciel de Tait

sécurité informatiques. Si Tait ne peut 
remédier aux défauts dans un délai 
raisonnable, et à son entière 
discrétion, Tait pourra remplacer le 
Logiciel défectueux par un Logiciel à 
fonctionnalité équivalente, pourra 
concéder au Titulaire une licence de 
Logiciel avec le même objectif ou 
mettra un terme au Contrat et 
indemnisera le Titulaire ses frais de 
licence. Si après vérification par Tait 
dudit défaut, il s’avère que ce défaut 
n’existe pas, Tait sera en droit de 
demander au Titulaire le 
remboursement des dépenses de 
toute action engagée dans le cadre de 
ladite vérification. 
6.3. Tait exclut toutes autres garanties 
quant au Logiciel et à sa 
Documentation autres que celles 
expressément stipulées dans cet 
article 6. Les garanties de l’article 6 
abrogent toutes autres garanties 
expresses ou tacites, verbales ou 
écrites y compris sans restriction de 
toute ou chacune des garanties 
tacites, de condition, titre, non-
infraction, garantie de qualité 
marchande, conformité à des 
instructions spécifiques ou pour 
l’utilisation par le Titulaire (que Tait 
sache, soupçonne, ait été avisé que, 
ou soit au courant de tel but ou 
utilisation) au titre de la loi tirée des 
usages ou habitudes commerciales.
De plus Tait décline toute garantie à 
toute personne autre que le Titulaire 
quant au Logiciel et Documentation.

ARTICLE 7 TRANSFERTS
7.1. Le Titulaire ne transférera pas le 
Logiciel ou Documentation à une 
tierce personne sans avoir eu 
l’autorisation préalable écrite de Tait. 
Tait peut refuser de donner cet accord 
ou à son entière discrétion rendre 
l’accord conditionnel d’un droit de 
licence applicable à la personne 
envers lequel le transfert a été effectué 
et auquel il a accepté d’être lié selon 
les termes de ce Contrat.

7.2. Dans le cas d’un revendeur avec 
une valeur ajoutée ou un distributeur 
des Produits Désignés Tait, l’accord 
auquel on se réfère dans l’article 7.1 
pourra faire partie d’un Contrat de 
distribution ou de revente Tait.
7.3. Si les Produits Désignés sont des 
produits mobiles “intégrés” dans des 
véhicules et des produits radio 
portables à main et que le Titulaire de 
la licence transfère la propriété des 
produits radio portables ou mobiles à 
un tiers, le Titulaire pourra assigner 
ses droits d’utilisation du Logiciel 
embarqué ou à utiliser avec les 
produits radio et de la Documentation 
qui s’y rapporte; sous condition que le 
Titulaire transfère toutes les copies du 
Logiciel et Documentation au 
cessionnaire.
7.4. Afin d’éviter toute ambiguïté, 
l’article 7.3 exclut l’infrastructure de 
Taitnet ou tout produit listé 
régulièrement sur le réseau de produit 
http://www.taitradio.com.
7.5. Si le titulaire, un contracteur ou un 
soustraîtant (intégrateur), achète des 
produits conçus par Tait et les droits 
d’utilisation du Logiciel non pas pour 
son propre usage interne mais pour un 
Client, le Titulaire peut transférer ce dit 
Logiciel, mais uniquement si a) le 
Titulaire transfère toutes les copies du 
dit Logiciel et sa Documentation au 
cessionnaire et b) le Titulaire a d’abord 
obtenu de son Client (et, si le Titulaire 
agit en tant que sous-traîtant, du ou 
des cessionnaires intermédiaires et en 
sous-licence de l’utilisateur final) un 
contrat de sous-licence exécutoire qui 
empêche tout autre transfert et qui 
contient des restrictions 
substantiellement identiques aux 
termes stipulés dans ce contrat de 
licence Logiciel. Sauf pour ce qui est 
stipulé dans la section précédente, le 
Titulaire et tout cessionnaire autorisé 
par cette Section ne peuvent pas 
transférer ou ne peuvent pas rendre 
disponible aucun des Logiciels de Tait 
à tout tiers ou ne peuvent pas 

http://www.taitradio.com
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permettre à d’autre partie de le faire. 
Le Titulaire devra, sur demande, 
rendre disponible des preuves 
suffisamment satisfaisantes à Tait 
démontrant la conformité avec tout ce 
qui est stipulé au-dessus.

ARTICLE 8 DURÉE ET 
RÉSILIATION
8.1. Le droit d’utilisation du Logiciel et 
la Documentation par le Titulaire sera 
applicable à compter de la livraison 
des Produits Désignés par Tait au 
Titulaire et sera effectif pendant toute 
la durée de vie du Produit Désigné 
avec et pour lequel le Logiciel et la 
Documentation sont pourvu sauf 
violation des restrictions visées au 
présent Contrat par le Titulaire, auquel 
cas ce Contrat et le droit d’utilisation 
du Logiciel et de sa Documentation 
par le Titulaire pourront être résiliés 
immédiatement par Tait sans préavis 
préalable de sa part.
8.2. Durant les trente (30) jours qui 
suivront l’annulation de ce Contrat, le 
Titulaire s’engage à certifier par écrit à 
Tait que toutes les copies du Logiciel 
ont été détruites ou effacées des 
Produits Désignés et que toutes les 
copies du Logiciel et de la 
Documentation associée ont été 
restituées à Tait ou détruites et ne sont 
plus exploitées par le Titulaire.
8.3. Le Titulaire convient que Tait a fait 
un investissement significatif quant 
aux ressources employées, au 
développement, au marketing et à la 
distribution de ce Logiciel et la 
Documentation et que toute violation 
de ce Contrat par le Titulaire aboutirait 
à des dommages irréversibles pour 
lesquels une compensation financière 
serait insuffisante. Si le Titulaire 
enfreint les conditions générales de ce 
Contrat, Tait pourra résilier ce Contrat 
et sera en droit à tous les recours en 
vertu de la loi y compris notamment la 
dépossession de tout Logiciel non 
intégré et leur Documentation. Le 
Titulaire devra rembourser tous les 

frais engagés par Tait (sur la base 
d’une indemnité) pour la mise en 
vigueur des termes de ce Contrat.

ARTICLE 9 CONFIDENTIALITÉ
Le Titulaire convient que le Logiciel et 
la Documentation contiennent des 
informations confidentielles de la plus 
haute importance et dont Tait est le 
propriétaire et qui relèvent des secrets 
commerciaux lui appartenant et le 
Titulaire accepte de respecter la 
confidentialité de l’information 
contenue dans le Logiciel et la 
Documentation associée.

ARTICLE 10 LIMITATION DE 
RESPONSABILITÉ
10.1. Tait ne peut être en aucun cas 
tenu pour responsable vis-à-vis du 
Titulaire ou de toute autre personne 
quelle qu’elle soit, que ça soit en 
action délictuelle (y compris pour 
négligence), dans le cadre d’un 
Contrat (sauf disposition expresse du 
présent Contrat), l’équité en vertu de 
tout statut ou dans tout autre cadre 
légal pour tout dommage général, 
particulier, exemplaire, punitif, direct 
ou indirect découlant ou en relation 
avec l’utilisation ou l’impossibilité 
d’utiliser le Logiciel.
10.2. Le recours exclusif du Titulaire 
contre Tait est limité à la violation du 
Contrat et l’unique responsabilité de 
Tait vis-à-vis d’ une telle requête est 
limitée, à l’entière discrétion de Tait, à 
la réparation ou au remplacement du 
Logiciel ou au remboursement du prix 
d’achat du Logiciel.

ARTICLE 11 GÉNÉRALITÉS
11.1. NOTICE SUR LES DROITS 
D’AUTEURS. L’existence de notices 
de droits d’auteurs sur le Logiciel ne 
sera pas interprétée comme une 
admission ou présomption de 
publication du Logiciel ou divulgation 
au public de tous secrets 
commerciaux liés au Logiciel.
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11.2. CONFORMITÉ A LA LOI. Le 
Titulaire convient que le Logiciel 
pourra être régi par le droit et 
règlements en vigueur dans la 
juridiction ou la livraison des produits 
désignés sera effectuée et se 
conformera à toute loi et règlements 
applicables y compris notamment tout 
droit et règlement en matière 
d’exportation du pays.
11.3. TRANSFERTS ET CONTRAT 
DE SOUS-TRAITANCE. Tait pourra 
transférer ses droits ou sous-traiter 
ses obligations dudit Contrat ou grever 
ou vendre ses droits de tout Logiciel 
sans préavis ou autorisation préalable 
du Titulaire.
11.4. LOI APPLICABLE. Ce Contrat 
est soumis et doit être interprété 
conformément à la loi Néo-Zélandaise 
et tous litiges entre les parties 
concernant les dispositions de ce 
Contrat sera déterminé par la justice 
Néo-Zélandaise. Néanmoins, Tait 
peut, à son entière discrétion, engager 
des poursuites pour toute violation des 
conditions générales du Contrat afin 
de faire appliquer tout jugement en 
rapport avec la rupture des conditions 
dans toute juridiction que Tait estime 
adaptée, afin d’assurer le respect des 
conditions générales ou d’obtenir 
réparation pour rupture des conditions 
du Contrat.
11.5. BÉNÉFICIAIRE TIERS. Ce 
Contrat est passé entre Tait et le 
Titulaire et sera applicable pour leur 
seul bénéfice. Nul tiers n’aura le droit 
de faire de réclamation ou faire valoir 
les droits du présent Contrat et nul 
tiers ne pourra être considéré 
bénéficiaire de ce Contrat. 
Nonobstant, tout concédant ou 
fournisseur d’un Logiciel tiers intégré 
dans le Logiciel sera un tiers direct et 
intentionnel de ce Contrat.
11.6. DISSOLUTION. Articles 4, 5, 6, 
3, 7, 8, 9, 10 et 11 restent en vigueur 
après la dissolution du présent 
Contrat.

11.7. ORDRE D’IMPORTANCE. Dans 
le cas de litiges entre les parties 
concernant les dispositions de ce 
Contrat et tout autre Contrat, les 
parties acceptent qu’en ce qui 
concerne le sujet actuellement en 
question dans ce Contrat, ce Contrat 
prévaut.
11.8. SÉCURITÉ. Tait utilisera des 
moyens raisonnables dans la 
conception et l’écriture de son propre 
Logiciel et l’acquisition de tout Logiciel 
tiers pour limiter les vulnérabilités de 
sécurité informatique. Bien qu’aucun 
Logiciel ne puisse être garanti d être 
sans vulnérabilités sécurité, si une 
vulnérabilité de sécurité est 
découverte Tait devra prendre toutes 
les mesures nécessaires spécifiées 
dans l’article 6 de ce Contrat.
11.9. EXPORT. Le Titulaire ne 
transférera pas, directement ou 
indirectement, ses Produits Désignés, 
sa Documentation ou ses Logiciels 
fournis selon ces conditions ou encore 
le produit direct de telle 
Documentation ou de tel Logiciel, à 
tout pays avec lequel la Nouvelle 
Zélande, ou tout autre pays pertinent, 
nécessite une licence d’export ou 
toute autre autorisation 
gouvernementale, sans premièrement 
l’obtention d’une telle licence ou d’une 
telle autorisation.
11.10. INDEPENDANCE DES 
CLAUSES. Au cas où toute ou partie 
de ce Contrat soit considérée illégale 
ou nulle et non avenue par quelque 
tribunal ou corps administratif avec 
compétence juridique, telle décision 
ne s’appliquera pas au reste des 
conditions qui seront maintenues en 
vigueur comme si la ou les parties 
considérées illégales et nulles n’aient 
pas été inclues dans ce Contrat. Tait 
peut remplacer la clause invalide ou 
inapplicable par une clause valide et 
applicable afin d’atteindre l’intention 
de départ et l’effet économique de ce 
Contrat.
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11.11. GARANTIE DU 
CONSOMMATEUR. Le Titulaire 
accepte que les licences fournies dans 
les conditions de ce Contrat sont 
fournies au Titulaire dans le cadre de 
relations d’affaires et de ce fait que 
toutes autres clauses et garanties de 
défense du consommateur ne seront 
pas applicables.
11.12. INTÉGRALITÉ DU CONTRAT. 
Le Titulaire déclare avoir lu et compris 
le présent Contrat et accepte d’être lié 
par ses conditions générales. Le 
Titulaire convient que, sauf accord 
contraire express conclu par écrit 
entre Tait et le Titulaire, ce document 
est l’énoncé complet et exclusif du 
Contrat entre lui et Tait en rapport 
avec le Logiciel et qu’il remplace toute 
autre proposition d’accord ou accord 
précédent, verbal ou écrit ainsi que 
toute autre communication entre le 
Titulaire et Tait quant au Logiciel et 
ses Produits Désignés.



Service à la Clientèle
Assistance à la Clientèle 

Si une pièce de l'équipement est endommagée à son arrivée, 
contacter l'expéditeur pour qu'il l'inspecte et prépare un rapport 
détaillant les dommages. Conserver le conteneur d'expédition et tout 
le matériel d'emballage jusqu'à ce que l'inspection soit faite et le 
rapport sur les dommages rédigé. Par ailleurs, contacter le centre 
d'assistance à la clientèle afin de prendre des dispositions par rapport 
au remplacement de l'équipement. Ne retourner aucune pièce sans 
avoir reçu des instructions détaillées d'un représentant de Harris. 

Contacter le Centre d'assistance à la clientèle à l'adresse suivante : 
http://www.harris.com/solution/pspc-customer-service ou : 

Amérique du Nord : 

Numéro de téléphone : 1 800 368-3277 

Numéro de télécopieur : 1 321 409-4393 

Courriel : PSPC_CustomerFocus@harris.com 

Assistance Technique 
Les ressources du Centre d'assistance technique (TAC) sont 
disponibles pour vous aider avec le fonctionnement, l'entretien, la 
mise à jour et le support technique de l'ensemble du système. Le TAC 
est le point de contact lorsque des réponses à des questions 
techniques sont nécessaires. 

Les spécialistes de produit, bien outillés en matière d'utilisation, 
d’entretien et de réparation de l'équipement, fournissent l'assistance 
technique par le biais d’appels téléphoniques gratuits (en Amérique du 
Nord). L'assistance est également disponible par courrier, fax, et 
courriel.  

Pour plus d'informations sur les services d'assistance technique, 
contacter votre représentant commercial ou appeler le Centre 
d'assistance technique à : 

Amérique du Nord : 1 800 528-7711 

International : 1 434 385-2400 

Numéro de télécopieur : 1 434 455-6712 

Courriel : PSPC_tac@harris.com 
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Non-Export Controlled Information 
Harris is a registered trademark of Harris Corporation. 

© 2017 Harris Corporation 05/2017 CS-PSPC MPD-00021-04-H

  The word “Tait” and the Tait logo are trademarks of Tait Limited. 

Tait Limited facilities are certified for ISO9001:2008 (Quality Management System), ISO14001:2004 
(Environmental Management System) and ISO18001:2007 (Occupational Health and Safety 
Management System) for aspects associated with the design, manufacture and distribution of 
radio communications and control equipment, systems and services. In addition, all our Regional 
Head Offices are certified to ISO9001:2008. 

About Harris Corporation: Harris Corporation is a leading technology innovator that creates mission-critical solutions 
that connect, inform and protect the world. The company’s advanced technology provides information and insight to 
customers operating in demanding environments from ocean to orbit and everywhere in between. Harris has 
approximately $8 billion in annual revenue and supports customers in 125 countries through four customer-focused 
business segments: Communication Systems, Space and Intelligence Systems, Electronic Systems, and Critical Networks. 
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